Modèle Résultats et impact
Composante A : Exigences 1.5, 7.1, 7.2 et 7.3 portant sur la planification et le suivi du travail, le débat public, les données ouvertes et le suivi des recommandations.

Période examinée :  Quelle est la période couverte par ce modèle ? 
De mois et année à mois et année : Saisir ici
Note : à des fins de Validation, il s’agit du jour auquel a démarré la Validation précédente, marquant le début de la période examinée jusqu’à la date de début de la Validation à venir.
Ce formulaire est rempli pour 	☐ 	Un retour d’information du Secrétariat international dans le cadre du soutien à la mise en œuvre 

	OU			☐	La Validation, en tant qu’une partie du dossier final pour évaluation 

Introduction
Divulguer régulièrement les données de l’industrie extractive n’a pas beaucoup d’intérêt si ces divulgations ne sont pas accompagnées d’une sensibilisation du grand public, d’une compréhension de ce que signifient les chiffres et d’un débat public sur l’utilisation efficace potentielle des revenus issus de ces ressources. Les Exigences de l’ITIE portant sur les résultats et l’impact cherchent à assurer que les parties prenantes sont engagées dans un dialogue sur la gestion des revenus issus des ressources naturelles. Les divulgations ITIE permettent de respecter les Principes de l’ITIE en contribuant à un débat public élargi. Il est également crucial que les leçons tirées de la mise en œuvre soient suivies d’actions, que les recommandations de la mise en œuvre de l’ITIE soient étudiées et suivies d’action le cas échéant et que la mise en œuvre de l’ITIE se fasse sur des bases stables et durables.
Quel est l’objectif de ce modèle ? 
L'objectif de ce modèle (A) est que le groupe multipartite mène une autoévaluation du respect des exigences de l’ITIE d’un point de vue « résultats et impact », étudiant les efforts visant à assurer que l’ITIE a bien un impact et donne lieu à un apprentissage. Il couvre les Exigences 1.5, 7.1, 7.2 et 7.3 de la Norme ITIE.
[bookmark: _Hlk176347874]Chaque section sur une Exigence contient :
1. Un encadré avec des ressources supplémentaires
1. Les mesures correctives de la Validation précédente le cas échéant
1. Une autoévaluation des aspects techniques et objectifs sous-jacents de l’exigence en format questions-réponses
1. Commentaires du Secrétariat
Le modèle inclut un outil optionnel permettant une compilation des recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, à savoir le fichier Excel (« A Résultats et impact Aperçu des recommandations de l’ITIE (facultatif) ») qui peut être utilisé à la place de l’espace réservé dans ce document Word. Idéalement ce travail se fait en parallèle des préparatifs au plan de travail afin d’assurer que les recommandations y figurent par ordre de priorité et sont bien reflétées dans la planification des mois à venir. Ce modèle ne remplace pas l’examen annuel des résultats et de l’impact. Il permet plutôt au GMP de vérifier si le processus est robuste et s’il va dans le sens de l’objectif visant à assurer l’apprentissage et une mise en œuvre ayant de l’impact.
Pour la Validation, ce modèle permet au GMP de documenter les progrès sur cette composante. 
Quand remplir ce modèle ?
Ce modèle sera utilisé comme un outil de mise en œuvre. Les GMP sont encouragés à utiliser ce modèle régulièrement et en amont de la Validation afin d’opérer un suivi des résultats et de l’impact dans le cadre de la mise en œuvre de l’ITIE au quotidien. Vous pouvez demander des retours de votre responsable pays et indiquer que le modèle est soumis pour retour d’information du Secrétariat international.
Les modèles doivent être finalisés et publiés au plus tard lors du début de la Validation. Pour la Validation, ce formulaire sert de base à l’évaluation du pays pour la composante en question. Le formulaire doit être relu et signé par le groupe multipartite et soumis au plus tard à la date du début de la Validation, et publié sur le site Internet du pays. A ce stade il convient d’indiquer sur le formulaire qu’il est soumis à des fins de Validation.
Qui remplit ce modèle ?
C’est au GMP de remplir ce modèle avec le soutien du secrétariat national et les orientations du Secrétariat international. Le cas échéant il est possible de demander des contributions aux agences du gouvernement et aux membres du collège ne siégeant pas au GMP. C’est au GMP qu’il revient de donner une approbation finale du contenu du modèle.
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[bookmark: _Toc176346729][bookmark: _Toc172732899]Exigence 1.5 Plan de travail, suivi et examen
[bookmark: _Toc176252598][bookmark: _Toc176346730]Ressources
	Texte complet de l’Exigence, guide de la Validation
Notes d’orientation:
· Rédiger un plan de travail ITIE, y compris Annexe A: Modèle de plan de travail narratif (Word) Annexe B: Modèle de présentation des activités (Excel)
· Lutter contre les risques de corruption grâce à la mise en œuvre de L’ITIE
· Comment devenir pays de mise en œuvre de l'ITIE
· Le suivi et l’évaluation (S&E) de la mise en œuvre de l’ITIE
· Recommandations issues du rapportage ITIE


[bookmark: _Toc176346731][bookmark: _Hlk175123029][bookmark: _Hlk175145059]Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente 
[bookmark: _Hlk175210087][bookmark: _Hlk175145080]ⓘ Afin d’informer le travail sur ce module, les parties prenantes doivent avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, telles que celles issues du rapportage ITIE liées à cette exigence ou issues d’autres études menées.

	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation précédente et indiquer son statut le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut être supprimée.


[bookmark: _Toc176346732][bookmark: _Hlk175123087]Autoévaluation
[bookmark: _Hlk175123158]ⓘ L’autoévaluation permet au GMP de comprendre les aspects de l’exigence et d’évaluer ses progrès pour y parvenir. Des points de vue divergents au sein d’un collège ou entre les différents collèges peuvent être repris dans ce formulaire.
[bookmark: _Technical_requirement_regarding][bookmark: _Technical_requirement][bookmark: _Exigence_technique][bookmark: _Toc176346733]Exigence technique
	Exigé
	1.5.a. Disponibilité

	Informations clé sur le plan de travail
	Le GMP de l’ITIE dispose-t-il d’un plan de travail pour l’année en cours ? 
☐ Oui           ☐ Non
Si ce n’est pas le cas, quelles en sont les raisons : Click or tap here to enter text.
A quelle date le GMP a-t-il adopté le dernier plan de travail en date ?
Click or tap to enter a date.
Quelle est la période couverte par le plan de travail de l’ITIE pour la mise en œuvre ?
☐ 12 mois           ☐ Pluriannuel          ☐ Une combinaison des deux
Facultatif : ajouter une explication Click or tap here to enter text.
À quelle fréquence le plan de travail est-il mis à jour ? Click or tap here to enter text.

	Exigé
	1.5.a.i. Objectifs

	Lien avec les priorités nationales et les questions clé
	Le plan de travail reflète-t-il et traite-t-il des priorités nationales ?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, lesquelles ? Merci d’inclure des références vers ces priorités nationales.
Les exemples peuvent inclure une stratégie industrielle du gouvernement, une stratégie nationale pluriannuelle, un discours ou une déclaration du chef du gouvernement.
Exemples : 
Lien vers le document : 
Le plan de travail reflète-t-il l’une des questions suivantes ?
Cochez les cases qui s’appliquent et insérez une explication sur la façon dont cette question est reflétée dans le plan de travail et à quel endroit :
	Question
	Reflétée dans le plan de travail de quelle manière

	☐ Lutte contre la corruption
	Expliquez 

	☐ Égalité des sexes
	Expliquez

	☐ Transition énergétique
	Expliquez

	☐ Collecte des revenus
	Expliquez

	☐ Artisanat minier à petite échelle
	Expliquez

	Autres questions d’importance nationale : (ajoutez plus de lignes si nécessaire) Ajouter

	Expliquez


L’un ou plusieurs des objectifs ou résultats du plan de travail sont-ils le résultat de consultations avec les parties prenantes clé du GMP ?
Les collèges peuvent faire référence à la documentation figurant dans les formulaires pour l’engagement des parties prenantes : gouvernement (formulaire B1), entreprises (formulaire B2) et société civile (formulaire B3) après consultation des collèges élargis.
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant lesquels et lesquelles ? Expliquez 
Les plans de travail doivent également résulter de consultations avec les parties prenantes clé au niveau national. Voir la section sur l’Exigence 1.5.c.

	Exigé
	1.5.a.ii. Des activités mesurables et assorties de délais

	Activités
	Il n’est pas attendu que toutes les recommandations issues du rapportage ou que toutes les recommandations et mesures correctives sont reflétées dans le plan de travail mais le GMP doit s’assurer que les éléments prioritaires (voir section suivante, 1.5.a.iii) font l’objet d’un suivi. Cela signifie que les éléments prioritaires sont reflétés comme des activités dans le plan de travail afin de progresser.
Les activités du plan de travail sont-elles mesurables, c’est à dire qu’elles ont des résultats mesurables contribuant à parvenir aux objectifs et résultats adoptés ? Est-ce également le cas pour les recommandations issues de la Validation et du rapportage ?
☐ Oui      ☐ Non
Expliquez (facultatif) :   
Les activités du plan de travail sont-elles assorties de délais, à savoir ont-elles une date de début et une date de fin?
☐ Oui      ☐ Non
Expliquez (facultatif) :   
Cadre de supervision
Inclure une description du ou un lien vers le cadre de supervision permettant de voir comment le GMP a mis en œuvre les activités assorties de délais, y compris la définition des extrants, résultats et impact :
Le Secrétariat international fournit dans le cadre de la note d’orientation sur l’Exigence 1.5 un modèle pour formuler et superviser les activités, extrants, résultats et impacts dont pourrait souhaiter tenir compte le GMP lorsqu’il élabore le plan de travail.

	Exigé
	#1.5.a.iii Priorités

	Exigences prioritaires
	Le plan de travail inclut-il une justification des Exigences de l’ITIE prioritaires ?
☐ Oui      ☐ Non
Le cas échéant, inclure une référence vers l'endroit du plan de travail où trouver un aperçu et une explication des exigences prioritaires :
Le plan de travail décrit-il les activités qu’il contient et qui contribuent à remplir chaque exigence, y compris celles qui ne sont pas prioritaires? 
☐ Oui      ☐ Non

	Exigé
	#1.5.a.iv budget pour le plan de travail 

	Un plan de travail dont le budget est chiffré et le financement assuré
	Le plan de travail inclut-il un budget entièrement chiffré ? 
☐ Oui      ☐ En partie      ☐ Non
Le budget du plan de travail identifie-t-il les sources de financement ?
☐ Oui      ☐ En partie      ☐ Non
Facultatif : Quel pourcentage du plan de travail en cours est-il financé par le gouvernement ?  Pourcentage :  
Facultatif : Quelles sont les autres sources de financement ?  Liste :    

	Exigé
	#1.5.b. Disponibilité d’un examen annuel d’avancement

	Informations clé
	Le GMP a-t-il entrepris un examen annuel d’avancement du plan de travail précédent ?
☐ Oui           ☐ Non
Si ce n’est pas le cas, expliquez pourquoi : 
Quelle est la date d’adoption du dernier examen annuel d’avancement par le GMP ?
Click or tap to enter a date.
Quelle est la période couverte par l’examen d’avancement ?
☐ 12 mois           ☐ Pluriannuel          ☐ Une combinaison des deux 
Autre:   
Certains GMP mènent des examens plus souvent, par exemple tous les trimestres.
Facultatif: ajoutez une explication 

	Exigé
	#1.5.b. Éléments de l’examen annuel d’avancement

	Examen des progrès et évolutions
1.5.b.i
	L‘examen annuel d’avancement inclut-il une analyse des progrès et défis liés aux objectifs du plan de travail ?
☐ Oui           ☐ Non
Souligne-t-il les transformations des objectifs ?
☐ Oui           ☐ Non
Met-il en lumière les adaptations à la mise en œuvre qui permettront de mieux atteindre les objectifs ?
☐ Oui           ☐ Non
Si vous le souhaitez, vous pouvez fournir des informations supplémentaires :

	Documentation des activités et résultats
1.5.b.ii
	L’examen annuel d’avancement inclut-il un bref aperçu des activités et des résultats obtenus par le biais de la mise en œuvre de l’ITIE ?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, inclure une référence permettant de retrouver cet aperçu :   
Un aperçu des activités peut être une évaluation du plan de travail et figurer en annexe à l’examen annuel d’avancement. Les résultats sont généralement documentés sous forme narrative afin de refléter le fait que les extrants ont permis d’atteindre les résultats attendus ou pas encore.

	Mécanisme pour les retours des parties prenantes
1.5.b.iii
	Existe-t-il un mécanisme permettant aux parties prenantes, qu’elles siègent ou non au GMP, de fournir des retours sur les progrès vers les objectifs de mise en œuvre ?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, décrivez le mécanisme de consultation des parties prenantes leur permettant de donner leurs retours sur la mise en œuvre de l’ITIE:
Les points de vue des parties prenantes sont-ils documentés dans l’examen annuel d’avancement ?
☐ Oui           ☐Non
Le cas échéant, inclure les références permettant de retrouver les points de vue des parties prenantes dans l’examen annuel d’avancement :

	Genre et inclusivité
1.5.b.iv
	Le GMP a-t-il tenu compte des aspects de genre dans son examen annuel ?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, décrivez comment et où ceci est documenté :
Le GMP a-t-il tenu compte de l’inclusivité dans son examen annuel ? L’inclusivité peut faire référence à une diversité sectorielle, aux groupes autochtones, aux communautés marginalisées, aux personnes en situation de handicap, à la diversité linguistique.
☐ Oui           ☐Non
Le cas échéant, décrivez comment et où ceci et documenté : 

	Exigé
	#1.5.b.v. Rapport des dépenses

	Responsabilité financière
	L’examen annuel d’avancement inclut-il un rapport des dépenses réelles par rapport au budget du plan de travail ?
☐ Oui      ☐ Non
Le cas échéant, indiquez où ce rapport peut être consulté : 
Facultatif : Selon le dernier rapport de dépenses en date, quel pourcentage du plan de travail a-t-il été finance par le gouvernement ? Pourcentage:  

	Per diems
	Si l’ITIE rémunère les membres du GMP, le montant de la rémunération annuelle figure-t-il clairement dans le rapport des dépenses ?
☐ Oui      ☐ Non
Expliquez (facultatif): 

	Exigé
	#1.5.c. Consultations avec les parties prenantes nationales et accessibilité au public

	Consultation élargie plan de travail et supervision 
	Les parties prenantes nationales ont-elles été consultées durant la rédaction du plan de travail ?
☐ Oui           ☐Non
Le cas échéant, quelles parties prenantes ? Quand et comment ont-elles été consultées ?
Les exemples incluent les partenaires au développement, les bureaux de lutte contre la corruption, le collège élargi du gouvernement, des entreprises et de la société civile.
Pour la question du comment et du où, les exemples incluent les ateliers avec les parties prenantes au sens large, les sondages envoyés au-delà des membres du GMP, les consultations ayant eu lieu durant les conférences nationales ou locales, les événements de sensibilisation.
Le cas échéant, donnez des exemples de prise en compte des questions liées aux parties prenantes élargies dans le plan de travail : Exemples : 

	Consultation élargie sur les objectifs atteints
	A-t-on demandé un retour aux parties prenantes clé dans le cadre de l’examen annuel d’avancement ?
☐ Oui           ☐Non
Expliquez comment : 
Les points de vue des parties prenantes sont-ils documentés ?
☐ Oui           ☐Non
Le cas échéant, incluez des exemples des retours documentés et une référence vers ces points de vue documentés des parties prenantes permettant de les retrouver dans l’examen annuel d’avancement : Exemples 

	Accessibilité publique
	Le public peut-il avoir accès au plan de travail ?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, donnez un lien ver le site Internet permettant d’accéder au plan de travail : 
Le public peut-il avoir accès à l’examen annuel d’avancement ?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, donnez un lien ver le site Internet permettant d’accéder à l’examen annuel d’avancement : 


	Encouragé
	#1.5.d. Cadre de mesure, d’évaluation et d’apprentissage

	Cadre de mesure, d’évaluation et d’apprentissage
	Le GMP a-t-il fait des efforts visant à créer un lien entre le plan de travail et un cadre de supervision, afin d’évaluer si les activités ont permis d’améliorer la gouvernance du secteur extractif, d’un point de vue pratique et de politique ? 
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, donner de l’information sur la nature de ces efforts et où il est possible d’accéder au résultat de ces efforts (le cadre de mesure, d’évaluation et d’apprentissage ainsi que toute mesure ou examen des progrès) :

	Encouragé
	#1.5.e. Traiter de cas de corruption publiquement connus

	Pertinence
	Y a-t-il des cas de corruption publiquement connus dans le secteur et qui ont une pertinence nationale pour l’année considérée ?
Cela inclut des cas de corruption intervenus par le passé mais pertinents pour le débat public de l’année examinée.
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, lesquels ? Expliquez : 

	Le cas échéant
	Le GMP a-t-il fourni une description narrative de ces cas ?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, où est-il possible d’y accéder ? Click or tap here to enter text.
Le GMP a-t-il fait une déclaration ou réagi en son nom à l’un de ces cas de corruption ?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, où est-il possible d’accéder à cette ou ces déclaration(s)? Click or tap here to enter text.
Le GMP a-t-il émis des recommandations ?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, où est-il possible d’accéder à ces recommandations ? Expliquez


[bookmark: _Underlying_objective_regarding][bookmark: _Objeftis_sous-jacent_de][bookmark: _Hlk175146959][bookmark: _Toc176346734]Objectif sous-jacent de l’Exigence 1.5
L’objectif de cette exigence est d’établir un cycle consultatif de planification et de suivi du travail permettant d’assurer la pertinence et la redevabilité de la mise en œuvre de l’ITIE à l’égard des parties prenantes nationales, aidant l’ITIE à obtenir des résultats et des impacts pertinents.
1. Le contexte économique ou politique a-t-il évolué de façon significative durant les années examinées, à tel point que ces évolutions ont eu un impact sur le secteur extractif ou la gestion des finances publiques ?
Les exemples incluent un nouveau leadership politique, des découvertes de nouvelles réserves ou gisements, l’adoption de politiques ayant un impact sur le secteur extractif, de nouvelles entreprises sur le marché, des projets extractifs n’évoluant pas, des cas de corruption dans le secteur, l’ouverture d’un nouveau pipeline, une perte de contrôle sur un territoire comportant des activités extractives, des accords bilatéraux ou multilatéraux de financement adossés à des revenus pétroliers, gaziers ou miniers à l’avenir, une évolution de la demande mondiale, des évolutions rapides d’activités minières illégales, la création d’entreprises d’État, l’adoption de nouvelles législations, des changements dans la constitution ou les réglementations ayant des conséquences pour la gouvernance du secteur extractif ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez plus en détail : 



2. Ces évolutions (voir question 1) ont elles eu une influence lorsque le GMP a formulé ses objectifs et son plan de travail ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez votre réponse : 




3. Le financement pour la mise en œuvre de l’ITIE a-t-il évolué et ces évolutions ont-elles pu avoir un impact sur la mise en œuvre du plan de travail et les progrès vers les objectifs de la mise en œuvre de l’ITIE ? Comment le GMP traite-t-il de ces évolutions ?
Il peut s’agir d’augmentations ou de baisses de financement.
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez comment les évolutions du financement affectent la mise en œuvre. 
Expliquez comment le GMP traite d’évolutions (potentielles) du financement. 


4. Les membres du GMP pensent-ils que le plan de travail est un résultat de leurs priorités ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez. Les points de vue des parties prenantes peuvent diverger. 


5. Quelle est l’évaluation globale du GMP des progrès sur les points suivants : 
	a. mettre en œuvre les activités du plan de travail : Expliquez 
b. traiter des mesures correctives : Expliquez
c. traiter des recommandations issues de la mise en œuvre : Expliquez



6. Le plan de travail est-il utilisé comme un outil d’obtention de financement en présentant clairement l’alignement stratégique entre l’ITIE et les priorités nationales et sectorielles ainsi que le suivi de recommandations ou de mesures correctives ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez. 


7. Le plan de travail est-il utilisé comme un outil pour préparer les réunions du GMP et pour assurer que les engagements sont suivis ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez. 


8. L’examen des progrès est-il présenté aux parties prenantes locales et nationales ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez. 


9. L’examen des progrès inclut-il des éléments prouvant qu’un impact a été obtenu durant l’année examinée, comme des réformes juridiques ou des transformations dans la pratique ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez. 


10. Le rapportage sur la supervision et les progrès permet-il de soutenir les délibérations du GMP lors de mises à jour du plan de travail et de ses objectifs ? Ce processus permet-il à l’ITIE de garder sa pertinence pour le contexte national ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez.


11. Le plan de travail, la supervision ou l’examen des progrès comportent-ils des aspects novateurs allant au-delà de la Norme ITIE ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez.


12. Autres commentaires
	Ajoutez quelque chose si vous le souhaitez. 


[bookmark: _Toc176346735][bookmark: _Hlk175207448]Conclusion 
Sur base des réponses ci-dessus, quelle est l’autoévaluation du GMP quant à l’objectif et les exigences techniques de l’Exigence 1.5 ?
Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable

	Explication


[bookmark: _Hlk175052341][bookmark: _Toc176346736]Retour du Secrétariat international
	À remplir par le Secrétariat international
Observations sur l’exhaustivité lorsqu’il s’agit de traiter des aspects en question, toute lacune identifiée ou clarification supplémentaire nécessaire.
	1.5.a. Disponibilité du plan de travail
Exigé
	

	1.5.a.i. Objectifs
Exigé
	

	1.5.a.ii. Des activités mesurables et assorties de délais
Exigé
	

	1.5.a.iii Priorités
Exigé
	

	1.5.a.iv budget pour le plan de travail
Exigé
	

	1.5.b. Disponibilité d’un examen annuel d’avancement
Exigé
	

	1.5.b.i Examen des progrès et évolutions
Exigé
	

	1.5.b.ii Documentation des activités et résultats
Exigé
	

	1.5.b.iii Mécanismes pour les retours des parties prenantes
Exigé
	

	1.5.b.iv Genre et inclusivité
Exigé
	

	1.5.b.v Rapport des dépenses
Exigé
	

	1.5.c. Consultations avec les parties prenantes nationales et accessibilité au public
Exigé
	

	1.5.d. Cadre de mesure, d’évaluation et d’apprentissage
Encouragé
	

	1.5.e. Traiter de cas de corruption publiquement connus
Encouragé
	

	Objectif sous-jacent de l’Exigence 1.5
	

	Autres observations
	





[bookmark: _Toc176346737]Exigence 7.1: Débat public
1. [bookmark: _Toc176252606][bookmark: _Toc176346738]Ressources
	Texte complet de l’Exigence, guide de la Validation
Notes d’orientation connexes : Parler, c'est important !, Mise en œuvre de l’ITIE tenant compte du genre


[bookmark: _Toc176346739]Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente 
ⓘ Afin d’informer le travail sur ce module, les parties prenantes doivent avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, telles que celles issues du rapportage ITIE liées à cette exigence ou issues d’autres études menées

	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation précédente le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge.


[bookmark: _Toc172732901][bookmark: _Toc176346740][bookmark: _Hlk175052993]Autoévaluation
[bookmark: _Technical_requirements][bookmark: _Toc172732902][bookmark: _Toc171546379]ⓘ L’autoévaluation permet au GMP de comprendre les aspects de l’exigence et d’évaluer ses progrès pour y parvenir. Des points de vue divergents au sein d’un collège ou entre les différents collèges peuvent être repris dans ce formulaire.
[bookmark: _Exigences_techniques][bookmark: _Toc176346741]Exigences techniques
	Exigé
	7.1.a Efforts pour fournir une information compréhensible

	Public cible clé

	Le GMP a-t-il identifié des publics clé pour communiquer les divulgations du processus ITIE ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez :  

Le GMP s’est-il assuré que les divulgations des entreprises et du gouvernement ainsi que le diagnostic et l’analyse ITIE sont adaptés aux publics suivants ?
Vérifiez ceux qui sont d’application et ajoutez une explication sur la façon dont ils sont pris en compte :
	Public clé
	Exemples de communication adaptée à ce public

	☐ Gouvernement
	Exemple 

	☐ Parlementaires
	Exemple

	☐ Société civile
	Exemple

	☐ Entreprises
	Exemple

	☐ Médias
	Exemple

	Autres publics clé (ajoutez des lignes supplémentaires)
Click or tap here to enter text.
	Exemple



	
	




	Exigé
	7.1.b. Information accessible

	Efforts de diffusion
7.b.i
	Le GMP a-t-il entrepris des efforts pour s’assurer que l’information publiée dans les produits ITIE est largement accessible et diffusée ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez, en incluant des exemples de ces efforts :  


	Langue accessible et besoins en termes d’accessibilité
7.b.ii
	Le GMP a-t-il fait des efforts pour assurer que l’information publiée dans les produits de l’ITIE et par le biais de la divulgation systématique est rédigée dans un style compréhensible et accessible ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez, y compris en donnant des exemples de ces efforts :  
Quels sont les langues des publics clé de votre pays ?
Dressez une liste des langues clé de votre pays, y compris toute langue minoritaire parlée par les communautés affectées par les opérations des industries extractives.
Le GMP a-t-il fait des efforts pour assurer que l’information publiée dans les produits de l’ITIE et par le biais de la divulgation systématique est publiée dans les langues qui conviennent ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez, y compris les langues qui ont été envisagées et les exemples des efforts en question :  
Le GMP a-t-il examiné les défis en termes d’accès et les besoins en information des différents genres et sous-groupes de citoyens ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez, y compris en donnant des exemples de ces efforts :  

	Actions de sensibilisation
7.b.iii
	Sur base des divulgations ITIE (données et diagnostiques), des actions de sensibilisation (organisées par le gouvernement, la société civile ou les entreprises) ont-elles été menées pour sensibiliser et faciliter le dialogue à propos de la gouvernance des ressources extractives ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez, y compris en donnant des exemples d’actions de sensibilisation : 
ⓘ Vous pouvez également faire référence à la section des formulaires sur l’engagement des parties prenantes B1, B2 et B3, reprenant des listes d’exemples de sensibilisation par les collèges à titre individuel.

	Encouragé
	7.1.c Efforts supplémentaires pour informer le débat public

	Rapports de synthèse
7.1.c.i
	Le GMP a-t-il rédigé de brefs rapports de synthèse contenant une analyse claire et équilibrée des informations, en veillant à ce que les sources des données et les auteurs soient clairement mentionnés ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez, y compris comment accéder à des exemples de tels rapports de synthèse : 

	Rapports thématiques
7.1.c.ii
	Le GMP a-t-il produit des rapports thématiques sur des aspects spécifiques de la gestion du secteur extractif ?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant lesquels ? Merci d’inclure des liens vers les rapports s’ils sont accessibles en ligne :

	Divulguer des données qui dépassent les Exigences de l’ITIE
7.1.c.iii
	Le GMP a-t-il utilisé la mise en œuvre de l’ITIE pour divulguer des données qui dépassent les Exigences de l’ITIE et permettent d’améliorer le débat public sur la gouvernance du secteur extractif
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, les données sont-elles liées à l’une ou plusieurs des questions suivantes ? 
	Objectif des données
	Type de données et emplacement de la divulgation

	☐ Identifier les risques de corruption
	Préciser  

	☐ Promouvoir l’égalité des genres
	Préciser  

	☐ Impact de la transition énergétique
	Préciser  


	☐ Renforcer la collecte des revenus
	Préciser  

	☐ Artisanat minier à petite échelle
	Préciser  

	Autres questions pertinentes au niveau national, telles que définies par le GMP : (ajoutez plus de lignes si nécessaire) Préciser  
	Préciser  





	Résumer et comparer les recettes
7.1.c.iv
	Le GMP a-t-il résumé et comparé la part de chaque flux de recettes par rapport aux recettes totales obtenues par chaque niveau de gouvernement ?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, donner le titre de la publication. Où peut-on y accéder?

	Efforts de renforcement des capacités
7.1.c.v
	Le GMP a-t-il déployé des efforts en vue de renforcement des capacités durant la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez, en décrivant par exemple où, ou auprès de qui il est possible de trouver un aperçu des efforts de renforcement des capacités pour la période examinée (par exemple dans l’examen annuel des progrès). Soulignez les efforts qui ont ciblé en particulier les organisations de la société civile.
Le GMP sait-il si les renforcements de capacité ont donné lieu à une meilleure compréhension de l’information et des données issues des rapports et des divulgations en ligne?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez et fournissez au moins un élément probant :       
Le GMP sait-il si le renforcement de capacités a donné lieu à une utilisation accrue de l’information par les citoyens, les médias ou d’autres ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez et fournissez au moins un élément probant :           



[bookmark: _Underlying_objective][bookmark: _Objectif_sous-jacent][bookmark: _Toc176346742]Objectif sous-jacent
L’objectif de cette exigence est de permettre un débat public sur la gouvernance des industries extractives fondé sur des éléments probants – notamment sur les risques de corruption, la transition énergétique, le genre et la perception des recettes – par le biais d’une communication active des données pertinentes aux parties prenantes clés de manière accessible et reflétant les besoins des parties prenantes.
1. Les efforts de communication et de sensibilisation de l’ITIE ont-ils ciblé des questions spécifiques du débat public ?
	☐ Oui           ☐Non
Le cas échéant lesquelles ? Donnez des liens vers les exemples : 


2. Certains sujets sont-ils particulièrement sensibles dans le contexte national, ou est-il particulièrement difficile de comprendre où l’ITIE a pu fournir des données factuelles et permettre une meilleure compréhension par le public ?
	☐ Oui           ☐Non
Le cas échéant lesquels ? Donnez des liens vers les exemples :


3. Le GMP a-t-il récolté les retours de publics clé sur l’accessibilité et le style ? Par exemple pour savoir si le Rapport ITIE est trop technique ou difficile à comprendre ?
	☐ Oui           ☐Non
Le cas échéant quels ont été les retours ? Comment cela a-t-il été traité ?


4. Le GMP a-t-il envisagé d’adapter les divulgations ITIE aux communautés en fournissant de l’information au niveau du projet qui est d’actualité dans leur région et en le comparant aux recettes totales ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez 


5. Le GMP a-t-il essayé d’utiliser de nouveaux canaux ou formats de communication dans la période examinée, afin de s’adapter aux besoins des publics clé ou de répondre à des évolutions dans le partage et l’accès à l’information ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez


6. Le GMP a-t-il connaissance d’impacts concrets des efforts de sensibilisation sur les évolutions des comportements ou comme source d’inspiration pour des réformes ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez. Vous pourrez souhaiter faire référence à des documents existants (par exemple un examen annuel des progrès et de l’impact)


7. Décrivez des exemples d’utilisation des données ITIE.
	Documentez l’utilisation de données ITIE sous différents formats, par des membres du GMP ou toute autre partie prenante. Vous pourrez souhaiter faire référence à des documents existants (par exemple un examen annuel des progrès et de l’impact)
Les exemples de types d’utilisation de données ITIE peuvent inclure :
· Une couverture média (presse ou radiotélévisée) de récits faisant référence aux données ITIE
· Des recherches ou études analytiques se basant sur des données ITIE
· Des notes de plaidoyer ou de groupes de pression faisant référence aux données ITIE
· Des contributions ou débats parlementaires se basant sur des données ITIE
· Fournir des liens vers des éléments probants lorsqu’ils existent.
· Il est également possible de référencer des éléments de récit, par exemple de la façon suivante : [Cette personne /ce groupe] a utilisé [type de données dans le cadre de divulgations ITIE] pour faire [ce pour quoi les données ont été utilisées / le problème résolu.]


8. Existe-t-il des innovations dans les efforts de sensibilisation et de communication que le GMP souhaiterait souligner ?
	Facultatif



[bookmark: _Toc176346743]Conclusion 
Sur base des réponses ci-dessus, quelle est l’autoévaluation du GMP quant à l’objectif et les exigences techniques de l’Exigence 7.1 ?
Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable 
	Explication



[bookmark: _Toc176346744]Retour du Secrétariat international
	À remplir par le Secrétariat international
Observations sur l’exhaustivité lorsqu’il s’agit de traiter des aspects en question, toute lacune identifiée ou clarification supplémentaire nécessaire.
	7.1.a. Information compréhensible
Exigé
	

	7.1.b. Information accessible
Exigé
	

	7.1.c Efforts supplémentaires pour informer le débat public
Encouragé
	

	Objectif sous-jacent de l’Exigence 7.1
	

	Autres observations
	








[bookmark: _Toc176346745]Exigence 7.2: Accessibilité des données et données ouvertes
1. [bookmark: _Toc176252614][bookmark: _Toc176346746]Ressources

	Texte complet de l’Exigence, guide de la Validation,
Notes d’orientation connexes: Modèle de données résumées ITIE, Politiques de données ouvertes et de divulgations de données en format ouvert, Données ouvertes dans la mise en œuvre de l’ITIE


[bookmark: _Toc176346747]Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente 
ⓘ Afin d’informer le travail sur ce module, les parties prenantes doivent avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, telles que celles issues du rapportage ITIE liées à cette exigence ou issues d’autres études menées. 

	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation précédente et indiquer son statut le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut être laissée vierge.


[bookmark: _Toc176346748][bookmark: _Hlk175059228]Autoévaluation
ⓘ L’autoévaluation permet au GMP de comprendre les aspects de l’exigence et d’évaluer ses progrès pour y parvenir. Des points de vue divergents au sein d’un collège ou entre les différents collèges peuvent être repris dans ce formulaire.
[bookmark: _Exigences_techniques_1][bookmark: _Toc176346749][bookmark: _Hlk175059335]Exigences techniques
	Exigé
	7.2.a.

	Politique de données ouvertes
7.2.a.i
	Le pays de mise en œuvre a-t-il convenu d’une politique en matière d’accessibilité, de diffusion et de réutilisation des données publiées dans le cadre de la mise en œuvre de l’ITIE ?
Cette politique peut être définie au niveau du gouvernement si celui-ci a adopté une politique de données ouvertes ou définie au niveau du GMP.
☐ Oui           ☐ Non
Donnez le titre de la politique et la façon d’accéder à la politique de données ouvertes : 

	Publication des données ouvertes
7.2.a.ii 
	Les données qui selon les exigences de l’ITIE doivent être publiques sont-elles disponibles au format ouvert dans votre pays ?
Les données de tous les tableaux et diagrammes des Rapports ITIE ou rapports thématiques doivent être accessibles en format CSV ou Excel.
☐ Oui           ☐ Non
Donnez le lien vers la page où ces séries données sont accessibles, par exemple comme annexe aux Rapports ITIE. 
Cette accessibilité est-elle connue ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez :  

	Fichiers de données résumées fournis
7.2.a.iii
	Le fichier de données résumées pour chaque exercice couvert par l’ITIE a-t-il été envoyé au Secrétariat international conformément au modèle ? 
☐ Oui           ☐ Non
Donnez des liens vers les endroits où ces fichiers sont publiés. 


	Attendu
	7.2.a.i

	Publication sous licence ouverte
7.1.a.i
	Les agences du gouvernement et les entreprises ont-elles publié dans la pratique les données des exigences ITIE sous licence réutilisation ou modification [footnoteRef:2]? [2:  Une politique de données ouvertes doit décrire de façon spécifique les conditions d’utilisation par le public des données publiées. Ce faisant elle donne aux utilisateurs le droit ou l’autorisation de l’utiliser à des fins d’analyse par exemple. Les licences vous permettent en tant qu’entité déclarante de donner explicitement à quelqu’un d’autre l’autorisation d’utiliser les données que vous publiez en format ouvert. La politique de données ouvertes de l’ITIE (art. 9.f) recommande Creative Commons Attribution 4.0 permettant aux utilisateurs de partager et de transformer les données à toutes fins utiles tout en exigeant de l’utilisateur que celui-ci attribue les données, donne un lien vers la licence et indique si des modifications ont été effectuées. Pour vous aider à choisir la bonne licence, cliquez ici : https://chooser-beta.creativecommons.org/] 

☐ Oui           ☐ Non
Donnez des exemples ou faites référence à des exemples documentés dans un modèle de transparence, y compris au formulaire et à la sous-exigence :
Ont-ils sensibilisé les utilisateurs à la possibilité de réutilisation des données sans consentement préalable ?
☐ Oui           ☐ Non
Donnez des exemples ou faites référence à des exemples documentés dans un modèle de transparence, y compris au formulaire et à la sous-exigence :
Si ce n’est pas le cas, le GMP a-t-il débattu de cette attente ?
☐ Oui           ☐ Non
Donnez la référence au procès-verbal des réunions du GMP ou à toute autre documentation démontrant que cette attente a été débattue : 

	Encouragé
	7.2.b. Données lisibles par machine

	
	Certaines divulgations ITIE sont-elles publiées en format ouvert conformément à une norme spécifiée pour les données ou à l’aide de métadonnées pour décrire ce qui figure dans les séries de données ouvertes ?[footnoteRef:3] [3:  Étiqueter et structurer les données selon une norme permet aux utilisateurs potentiels de s’y retrouver plus facilement car la nature des données est décrite et elles sont organisées de façon reconnaissable pour les utilisateurs. Cela permet également aux données de pouvoir être combinées à d’autres séries de données (d’être interopérables). Pour plus d’information, consultez la note d’orientation suivante : https://eiti.org/fr/guidance-notes/politiques-de-donnees-ouvertes-et-de-divulgations-de-donnees-en-format-ouvert ] 

☐ Oui           ☐ Non
Fournissez les éléments probants: 


[bookmark: _Underlying_objective_1][bookmark: _Toc176346750]Objectif sous-jacent
L’objectif de cette exigence est de permettre une utilisation et une analyse davantage élargies des informations sur les industries extractives en les publiant sous forme de données ouvertes et interopérables.
1. Le GMP sait-il si des séries de données ouvertes issues de la mise en œuvre de l’ITIE sont utilisées à des fins d’analyse ?
	☐ Oui           ☐Non
Donnez des exemples ou faites référence à un aperçu existant


2. La mise en œuvre de l’ITIE a-t-elle donné lieu à une meilleure appréciation de la publication de données aux formats ouverts et interopérables ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez  


3. Des activités ont-elles été entreprises pour renforcer les capacités des parties prenantes et leur permettre d’utiliser les séries de données publiées dans le cadre de la mise en œuvre de l’ITIE ?
	☐ Oui           ☐Non
Donnez des exemples ou faites référence à un aperçu existant


4. D’autres aspects sur lesquels souhaiterait insister le GMP sur les divulgations de données ouvertes ?
	Expliquez  


[bookmark: _Toc176346751]Conclusion 
Sur base des réponses ci-dessous, quelle est l’autoévaluation du GMP quant à l’objectif et les exigences techniques de l’Exigence 7.2 ?

Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable 
	Expliquez



[bookmark: _Toc176346752]Retour du Secrétariat international
	À remplir par le Secrétariat international
Observations sur l’exhaustivité lorsqu’il s’agit de traiter des aspects en question, toute lacune identifiée ou clarification supplémentaire nécessaire.
	7.2.a.i. Politique de données ouvertes
Exigé
	

	7.2.a.ii Publication des données ouvertes
Exigé
	

	7.2.a.iii. Fichiers de données résumées fournis
Exigé
	

	7.1.a.i Publication sous licence ouverte
Attendu
	

	7.2.b. Données lisibles par machine
Encouragé
	

	Objectif sous-jacent de l’Exigence 7.2
	

	Autres observations
	








[bookmark: _Toc176346753]Exigence 7.3: Suivi des recommandations
1. [bookmark: _Toc176252622][bookmark: _Toc176346754]Ressources

	Texte complet de l’Exigence, Guide de la Validation
Notes d’orientation connexes : Recommandations issues du rapportage ITIE


[bookmark: _Toc176346755]Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente 
ⓘ Afin d’informer le travail sur ce module, les parties prenantes doivent avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, telles que celles issues du rapportage ITIE liées à cette exigence ou issues d’autres études menées. 

	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation précédente et indiquer son statut le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut être laissée vierge.




A remplir par le Secrétariat international de l’ITIE [image: Logo_Gradient – Under]
Pays 
Formulaire A – Documenter les efforts pour parvenir aux résultats et à l’impact

	
A: Modèle résultats et impact
		PAYS



Secrétariat international de l’ITIE
Téléphone: +47 222 00 800      E-mail: secretariat@eiti.org      Twitter: @EITIorg      www.eiti.org       
Adresse : Rådhusgata 26, 0151 Oslo, Norvège      Boîte postale : Postboks 340 Sentrum, 0101 Oslo, Norvège

	 1 





2

[bookmark: _Compilation_of_all][bookmark: _Compilation_de_toutes][bookmark: _Toc176346756]Compilation de toutes les recommandations et mesures correctives actuelles issues du rapportage ITIE, de la Validation et de toute étude commandée dans le cadre de la mise en œuvre de l’ITIE
ⓘ Le Secrétariat international peut soutenir les pays dans la préparation des trois premières colonnes et la compilation doit inclure toutes les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE durant la période examinée. L’objectif de cette compilation est de faire prendre conscience à tous les membres du GMP du nombre et de la nature des recommandations issues de la mise en œuvre et de soutenir leurs efforts de tri par priorité. Si une telle compilation existe déjà, il suffit de la fournir avec ce formulaire.
Cet aperçu est également disponible en format Excel (« A Aperçu des résultats et impacts Aperçu des recommandations ITIE (facultatif) ») et peut faire partie du processus de planification, supervision et révision du travail. Il peut être mise à jour en continu afin d’assurer qu’un tri est bien opéré pour opérer un suivi des recommandations prioritaires et pour s’assurer que les recommandations sont bien transformées en actions dans le plan de travail.
	Nr
	Recommandation
	Source de la recommandation
	Niveau de priorité
	Entité responsable
	Suivi par
	Statut
(action complétée, en cours/aucune action/ non adoptée par le GMP
	Le cas échéant : Exigence ITIE connexe et autres commentaires

	1
	Exemple : Recommandation de publier les contrats
	Rapport pétrole et gaz 2021, p. 69
	Élevé
	Ministère du pétrole
	Plan de travail, activité 4. Pour adoption lors de la reunion du GMP le 23.7.2025
	En cours
	

	2
	Ajoutez des lignes si nécessaire
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	



[bookmark: _Toc176346757]Autoévaluation
ⓘ L’autoévaluation permet au GMP de comprendre les aspects de l’exigence et d’évaluer ses progrès pour y parvenir. Des points de vue divergents au sein d’un collège ou entre les différents collèges peuvent être repris dans ce formulaire.

Les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE incluent mais ne se limitent pas aux : 
· Recommandations issues du rapportage ou des Rapports ITIE 
· Recommandations issues d’études commanditées par le GMP
· Recommandations issues de la Validation
· Mesures correctives issues de la Validation
[bookmark: _Technical_requirements_2][bookmark: _Toc176346758]Exigences techniques
	Exigé
	7.3 Suivi des recommandations tirées de la mise en œuvre de l’ITIE

	Le GMP a-t-il une compréhension de toutes les conclusions et recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE ?
☐ Oui           ☐ Non
Description : 

Le GMP a-t-il parcouru les conclusions et recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE et établi des priorités pour savoir lesquelles doivent faire l’objet d’un suivi?
☐ Oui           ☐ Non
Décrivez comment et où cette liste de priorités est reflétée, un procès-verbal du GMP où une telle prise de décision est documentée :  

Qui fournit généralement un aperçu du statut des recommandations issues du rapportage ITIE ?
Explication : 

Le GMP a-t-il décidé quelles recommandations et conclusions issues d’études qu’il a commanditées doivent faire l’objet d’un suivi ou pas (répondre si cela s’applique)
☐ Oui           ☐ Non
Explication : 
Lorsqu’il a établi les priorités dans les recommandations, le GMP a-t-il tenu compte : 
	
	Oui
	Non

	a. des priorités nationales
	☐	☐
	b. des priorités stratégiques de l’ITIE (lutte contre la corruption, MRD, transition énergétique)
	☐	☐
	c. des engagements internationaux (PGO, traités, autres normes mondiales)
	☐	☐
	d. des évolutions actuelles du secteur
	☐	☐


Le GMP dispose-t-il d’un mécanisme de suivi des recommandations, lacunes d’information, écarts ?
ⓘUn mécanisme signifie que le GMP dispose d’un processus afin de pouvoir en continu mesurer, établir des priorités et opérer un suivi des conclusions et recommandations. Cela signifie qu’un aperçu annuel des recommandations précédentes issues du Rapport ITIE par l’IA dans le cadre du rapportage ITIE ne constitue pas un tel mécanisme.
☐ Oui           ☐ Non
Décrivez le fonctionnement du mécanisme :  



[bookmark: _Underlying_objective_2][bookmark: _Toc176346759]Objectif sous-jacent
L’objectif de cette exigence est d’assurer que la mise en œuvre de l’ITIE est un processus d’apprentissage continu qui contribue à l’élaboration des politiques, en s’assurant que le groupe multipartite examine régulièrement les conclusions et les recommandations du processus de l’ITIE et donne suite aux recommandations qu’il juge prioritaires (voir l’Exigence 1.5).
Le suivi des conclusions et recommandations a-t-il donné lieu à des évolutions dans le rapportage, les politiques et/ou la pratique ?
	☐ Oui           ☐ Non
Donner des exemples ou faire référence à un aperçu existant



[bookmark: _Toc176346760]Conclusion 
Sur base des réponses ci-dessus, quelle est l’autoévaluation du GMP quant à l’objectif et les exigences techniques de l’Exigence 7.3 ?
Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable

	Expliquez



[bookmark: _Toc176346761]Retour du Secrétariat international
	À remplir par le Secrétariat international
Observations sur l’exhaustivité lorsqu’il s’agit de traiter des aspects en question, toute lacune identifiée ou clarification supplémentaire nécessaire.
	Sur la compilation des conclusions et recommandations
	

	7.3.a Suivi
Exigé
	

	Objectif sous-jacent de l’Exigence 7.3
	

	Autres observations
	





[bookmark: _Toc172732907]
[bookmark: _For_Validation:_Sign-off][bookmark: _Pour_la_Validation:][bookmark: _Toc176346762]Pour la Validation: signature
Merci d’ajouter ci-dessous les noms et coordonnées des chargés de collège qui soumettent l’information au nom de leur collège. Une solution alternative est que le Président signe au nom du GMP. Ajoutez des lignes si nécessaire.
	Nom
	Au nom
	Adresse email ou numéro de téléphone

	
	Du gouvernement
	

	
	Des entreprises
	

	
	De la société civile
	


Date de la signature
Click or tap to enter a date.
*** Fin du formulaire
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